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Construction d’un projet

Société d’Exercice Libéral (SEL) 
de médecins

Médecins exerçant 
dans la SEL

(personne physique ou 
morale         SPFPL)

Anciens médecins ayant exercé dans la SEL 
(maximum 10 ans à compter de la cessation de leurs fonctions )

Leurs ayants droit personnes physiques 
(maximum 5 ans après le décès)

Personnes physiques exerçant une profession de la 
même famille de profession libérale

Médecins 
n’exerçant pas dans 

la SEL
(personne physique ou 

morale        SPFPL)

Tiers non-médecins 
(personnes physiques 

ou morales)

Minimum 51% du capital 
et des droits de vote 

Entre 24% et 49% du capital 
et des droits de vote

Plus de 
51% du capital

Maximum 
25% du capital

L’article 48 de l'ordonnance du 8 février 2023 précise qu'un décret pourra interdire à des catégories de personnes physiques ou morales la détention de parts de SEL, 
si cette détention met en péril l'exercice de la profession dans le respect du principe de l'indépendance.

La loi du 31 décembre 1990 et l’ordonnance du 8 février 2023 imposent des conditions quant à la détention  du capital social et des droits de vote :
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